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ARTICLE 24

I. – À l’alinéa 8, substituer aux mots :

« les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale demandent au » 

le mot :

« le ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot :

« d’engager »

le mot :

« engage ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement doit permettre à l’Union nationale des caisses d’assurance maladie de négocier 
directement les tarifs dans les secteurs présentant une rente manifestement excessive. Cette 
négociation directe donnerait la possibilité à l’UNCAM d’agir sans attendre une habilitation du 
Gouvernement.

Il est en effet regrettable que cette compétence soit soumise à l’habilitation d’un ministre de la 
Santé. Les secteurs présentant des taux de rentabilité manifestement excessifs sont déjà connus et 
listés par le rapport Charges et Produits 2025 de l’Assurance maladie : biologie, radiologie, 
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radiothérapie, médecine nucléaire, dialyse, audioprothésistes, anatomopathologie, prestataires de 
santé et distributeurs de matériel, industrie du médicament et fabricants de dispositifs médicaux.

Afin de rationaliser les rentes qui creusent nos dépenses de santé et pèsent sur la sécurité sociale, il 
est nécessaire de donner aux institutions compétentes la confiance et les moyens d’agir sans 
attendre.


